
Enquête publique sur la demande présentée par PRD en vue de construire et d’exploiter un
entrepôt logistique sur les communes d’Illies et de Salomé, de 98 000 m².

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.

La mairie de La Bassée est, bien entendu, favorable à tout ce qui contribue à la création
d’emplois, mais s’inquiète de la gêne, de la pollution qui sera qui sera amenée par l’augmentation
du trafic des 300 camions P.L. prévus par jour, à commencer par l’engorgement du rond-point RN
41-RN 47.

La municipalité  souhaiterait  vivement  que ce projet  soit  accompagné de diverses mesures  pour
alléger le trafic des véhicules sur la RN 41, de telle sorte que l’augmentation de trafic, générée par
un camion P.L. soit compensée par une diminution de 3 à 4 V.L. :

- en améliorant le pôle d’échange de la gare de La Bassée (création d’un parking silo) ainsi
que le cadencement des trains de voyageurs, avec plus de places, et plus d’arrêts dans les
villes voisines (Auchy, etc …) ; promouvoir la solution tram-train ;

- en agrandissant et en augmentant les aires de covoiturage. 
Il faut aussi tenir compte des autres projets de zones d’activités sur le secteur des Weppes et
la zone de Douvrin, qui, également, vont générer encore plus de trafic routier sur ces 2 RN
déjà saturées.

Enfin, on parle beaucoup d’énergie renouvelable. PRD prévoit-il, sur les toitures de ses entrepôts,
des panneaux solaires photovoltaïques ?


